
Taux de TVA rÃ©duit pour la presse en ligne : deux affaires Ã  suivre

Description

Dâ€™initiative franÃ§aise, la mesure est rÃ©cusÃ©e par la Commission europÃ©enne, et il nâ€™y aura 
pas dâ€™amnistie fiscale pour Mediapart.

AprÃ¨s le vote, conforme et Ã  lâ€™unanimitÃ©, du SÃ©nat, la loi nÂ° 2014-237 harmonisant les taux de
la taxe sur la valeur ajoutÃ©e applicables Ã  la presse imprimÃ©e et Ã  la presse en ligne a Ã©tÃ©
promulguÃ©e le 27 fÃ©vrier 2014. Lâ€™application de la baisse du taux de TVA Ã  2,1 %, au lieu de 20
%, pour la presse en ligne est rÃ©troactive au 1er fÃ©vrier 2014 (voir REM nÂ°29, p.5). Il en coÃ»tera
prÃ¨s de cinq millions dâ€™euros Ã  lâ€™Etat. A la suite du vote en France, une dÃ©claration commune
des ministres de la culture allemande et franÃ§aise dÃ©fend lâ€™application de la mÃªme mesure Ã 
lâ€™Ã©chelle europÃ©enne. Le rapport sur la fiscalitÃ© numÃ©rique remis Ã  la Commission
europÃ©enne fin mai 2014 par lâ€™ancien ministre des finances portugais VÃtor Gaspar prÃ©conise
lâ€™application dâ€™un mÃªme taux de TVA pour les biens et services similaires, quâ€™ils soient
distribuÃ©s par voie Ã©lectronique ou sous forme physique, mais il dÃ©fend lâ€™alignement sur le taux
normal de TVA, et non sur le taux rÃ©duit.

Dâ€™autre part, des Ã©diteurs de presse franÃ§ais spÃ©cialisÃ©s dans les jeux (mots croisÃ©s, mots
flÃ©chÃ©s et sudokus) ont dÃ©posÃ© plusieurs plaintes auprÃ¨s de la Commission europÃ©enne, en
juin 2014, contre la nouvelle disposition fiscale en faveur des pure players sur le marchÃ© franÃ§ais.
Parmi eux se trouve notamment lâ€™Association des Ã©diteurs de presse de loisirs culturels (AEPLC).
Ces Ã©diteurs, dont les titres ne disposent pas dâ€™un numÃ©ro attribuÃ© par la Commission paritaire
des publications et agences de presse (CPPAP) et sont, par consÃ©quent, redevables du taux de TVA
normal de 20 %, rÃ©clament eux aussi, depuis dix ans, un taux rÃ©duit Ã  2,1 %, revendiquant rÃ©aliser
10 % du chiffre dâ€™affaires total de la presse magazine. Ainsi, le 10 juillet 2014, la Commission
europÃ©enne a lancÃ© une procÃ©dure dâ€™infraction contre la France afin que le gouvernement
franÃ§ais revienne sur sa dÃ©cision dâ€™appliquer un taux rÃ©duit Ã  la presse en ligne, la mettant en
infraction au regard du droit europÃ©en. La France disposait dâ€™un dÃ©lai de deux mois pour se
conformer aux rÃ¨gles europÃ©ennes, avant que la Commission ne dÃ©cide alors de porter lâ€™affaire
devant la Cour europÃ©enne de justice.

Par ailleurs, alors quâ€™il vient de franchir le nombre de 100 000 abonnÃ©s, le site Mediapart fait
lâ€™objet, fin septembre 2014, dâ€™un redressement fiscal dâ€™un montant de 4,2 millions dâ€™euros
pour les annÃ©es 2008 Ã  2013 : 3 millions dâ€™euros correspondant au manque Ã  gagner pour lâ€™Etat
aprÃ¨s la dÃ©cision du pure player de sâ€™appliquer Ã  lui-mÃªme un taux de TVA Ã  2,1 %, au lieu de
20 %, plus 200 000 euros de pÃ©nalitÃ©s de retard Ã  la suite dâ€™un premier recours dÃ©posÃ© par le
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site dâ€™information, et 1 million dâ€™euros pour Â« mauvaise foi Â», câ€™est-Ã -dire pour fraude
fiscale intentionnelle. Appuyant sa dÃ©fense sur le statut juridique de la presse en ligne de 2009, ainsi que
sur le flou juridique laissÃ© par un dÃ©cret de 2011, le journaliste Edwy Plenel, lâ€™un des fondateurs de
Mediapart, a qualifiÃ© cette procÃ©dure de Â« vengeance de lâ€™affaire Cahuzac de la part de 
lâ€™administration fiscale Â», le site ayant rÃ©vÃ©lÃ© lâ€™existence dâ€™un compte bancaire en
Suisse dÃ©tenu par le ministre des finances en exercice. Pour lâ€™annÃ©e 2013, le succÃ¨s du site
dâ€™information en ligne sur abonnement se traduit par un chiffre dâ€™affaires de lâ€™ordre de 7
millions dâ€™euros et un bÃ©nÃ©fice dâ€™environ 1 million. Une bataille judiciaire va sâ€™engager,
concernant Ã©galement dâ€™autres membres du Spiil (Syndicat de la presse indÃ©pendante
dâ€™information en ligne) comme Indigo publications (La Lettre A et Presse News) et ArrÃªt sur images.
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